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BON DE COMMANDE & CONTRAT DE LOCATION 

SPECTACLES & CONTES  
COCO LE SINGE 

 
Location de notre animation COCO le singe ! Durée de la représentation +/- 
1h30’. Pour la somme de € 160,00. Ce prix ne comprend pas la livraison en 

dehors de Bruxelles et 19 communes. Le transport de nos conteuses pourra 
soit être assuré par les parents ou responsables de la fête soit par  

BLEU HELIUM au tarif repris en page 2 K rubrique transport. 
 
 

NOM : …………………………… Prénom : ………………………………….  Tel./GSM : ……………………………………..................... 

ATTENTION !! Nous avons besoin d’un numéro en service c’est-à-dire joignable y compris LE JOUR DE LA LOCATION !!! 
ADRESSE (de facturation s’il y a lieu) : ………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………..…………………………………………N° de TVA :………………………………………………………….. 

e-mail : ………………………………………………………………………………………………………….………………………………….. 
DATE DE L’EVENEMENT : …………………………………........................ NOMBRE DE JOUR(S) : ….………….…………………… 

ACOMPTE :    80 €.                                                                                     VERSE LE : …………………………………………………. 

ADRESSE ET HEURE DE LIVRAISON : ………………………………………………………………………..…………………………….. 
TYPE DE CHOIX RESERVE : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 
       

Signature,  précédée de la mention manuscrite « Lu & approuvé » (OBLIGATOIRE également en page 2 K ) 
Aucune livraison n’aura lieu si nous ne sommes pas en possession de nos contrats signés et approuvés sur les deux pages ! 

 
 
Veuillez-nous retourner le double de la présente, dûment complété et signé, au plus vite, faute de quoi 
nous ne pouvons plus garantir la date demandée.  Aucune commande ne sera enregistrée avant que 
l’acompte ne soit versé au compte avec en communication : 

COCO LE SINGE et date de l’événement. 
 

Contrat de location : voir page 2 K.  Vous pouvez nous joindre par TEL ou GSM  7 jours sur 7 de 9h30’ 
à 22h00’ ou bien par fax ou par email 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  N’hésitez pas à nous contacter 
pour de plus amples informations aux numéros ci-dessous.  
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VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT LE PRESENT DOCUMENT AVANT DE LE SIGNER 
 
 

CONTRAT DE LOCATION – SPECTACLES & CONTES        12 
 
 
Transport :  Dans le cas d’une livraison BLEU HELIUM : GRATUIT dans Bruxelles et dans un rayon de 20 km.  Au-delà, un forfait de € 1,00 le 

kilomètre vous sera compté. En ce qui concerne les parents qui désirent venir chercher nos conteuses et donc assurer le transport, 
ceux-ci devront impérativement ramener sans délai notre conteuse au point de départ afin que cette dernière puisse assurer d’autres 
représentations. 

 Les parents qui viennent chercher nos conteuses seront responsables de ces personnes AVANT, PENDANT et APRES la 
représentation.  
BLEU HELIUM ATTIRE VOTRE ATTENTION SUR LE FAIT QUE COMME VOS PROPRES ENFANTS, NOS JEUNES 
CONTEUSES SONT EXPOSÉES AU DANGER DE LA VIE ET DE TOUS SES ALEAS … ! 
Vous prendrez donc rendez-vous pour venir les chercher et vous serez ponctuel sur l’horaire prévu. Pour le retour, vous serez attentif 
à ce qu’elles puissent rentrer saines et sauve.  Vous vous assurerez impérativement qu’elles seront arrivées à bon port avant de 
redémarrer.    

 
 
 
Assurance : L’assurance du locataire doit couvrir les dégâts éventuels qu’il occasionnerait à l’attraction louée (matériel propre à COCO le singe), et ce, 

à concurrence de la valeur catalogue de celle-ci.  Entendez par valeur catalogue, le prix usine (door-to-door) au moment de la transaction 
d’achat d’équipement de remplacement équivalent.  (Le modèle des attractions détruites n’étant plus disponible d’une année à l’autre, ce 
sera donc le modèle le plus proche du modèle détruit qui sera retenu).  Le locataire sera également responsable de nos conteuses pendant 
toute la durée de la prestation. 

 
 
Electricité : Dans le cas d’un grand nombre d’enfants nécessitant le renfort d’une sono pour l’utilisation d’un micro, la fourniture de tout l’équipement 

sera à charge du locataire. 
 

 
Surveillance :En cas de prestation de longue durée, au delà de 1h30’, le locataire devra prévoir une pause repas (repas fourni par le locataire) de 30 

min. et des boissons non alcoolisées en suffisance pour la ou les conteuses présentes.  Durant ce laps de temps, un entracte sera prévu.  
Le tabac et les enfants ne font pas bon ménage !  Il est donc demandé durant toute la durée de la représentation d’interdire de fumer 
auprès des enfants… Et de COCO le singe qui ne désire pas lui et ses amis sentir la cigarette froide en se rendant chez d’autres enfants 
pour y vivre d’autres aventures !!!  Le bon sens veut que les règles d’utilisation soient respectées.  Le locataire s’engage formellement à 
instruire ces règles aux utilisateurs ainsi qu’à les faire observer de manière stricte et intransigeante. Enfin, la valise de COCO le singe sera 
remisée ou surveillée afin d’éviter de lui causer des dégâts inutiles. 

 
 
Annulation : Celle-ci doit nous être notifiée au plus tard – 96 HEURES – avant la date de la location. Si le délai d’annulation de 96 heures n’est pas 

respecté, 50 % du montant de la location sera dû par le client à titre d’indemnité de rupture de contrat.  
 
 
Acompte : Celui-ci sera égal à 50 % du montant de la location et sera versé sur notre compte au moment de la commande ; avec en communication :  
 COCO LE SINGE et la date de l’événement.  Aucune commande ne sera enregistrée si les documents ne sont pas en notre possession 

dûment signés en page 1 et en page 2 précédés de la mention manuscrite « Lu et  Approuvé » et avant que l’acompte ne soit versé sur 
notre compte.  Sauf accord écrit de notre part. 

 
 
Paiement : Le solde se fera impérativement au comptant, à la livraison ou sur facture avant l’événement.  En cas d’absence du locataire 

« responsable », celui-ci aura prévu une tierce personne pour effectuer le règlement et la réception du matériel.  Dans le cas contraire, la 
livraison pourra être annulée !!! Nos conteuses ont toute la confiance de BLEU HELIUM celles-ci sont donc habilitées à encaisser les 
montants restant dûs par le locataire. 

 
 
 
 
 
 
       

Signature,  précédée de la mention manuscrite « Lu & approuvé » (OBLIGATOIRE également en page 1 K ) 
Aucune livraison n’aura lieu si nous ne sommes pas en possession de nos contrats signés et approuvés sur les deux pages ! 

 


